
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 28 septembre 2020

FINANCES (Dcft Ph. 4 (01/07) Covid-19) - Impositions communales à MORLANWELZ - Exercice 2020 - 
Taxe sur la Gestion des Déchets issus de l'Activité Usuelle des Ménages - Art. 040/363-03 - 
Modifications - Examen - Décision.

Référence : CC/20/9/6

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu la Constitution Belge et notamment les articles 41, 162, 170 §4 et 172 :
• entre autres pour l'article 41 que les intérêts exclusivement communaux (ou provinciaux) sont réglés

par les Conseils communaux (ou provinciaux),
• entre autres pour l'article 162 que les budgets et les comptes communaux (ou provinciaux) sont

réglés par la Loi et qu'il y a lieu d'en faire la publicité,
• entre  autres  pour  l'article  170§4  qu'aucune  charge,  aucune  imposition  ne  peut  être  établie  par

l'Agglomération, par la Fédération de Communes et par la Commune que par une décision de leur
Conseil,

• entre autres pour l'article 172 qu'il ne peut être établi de privilège en matière d'impôts ;
   Nulle exemption ou modération d'impôt ne peut être établie que par une Loi ;
Vu  les  dispositions  de  Droit  commun  et  la  première  partie  du  Code  de  la  Démocratie  Locale  et  de  la
Décentralisation (C.D.L.D.), et notamment l'article L1122-30 stipulant qu'il appartient au Conseil communal de
délibérer sur tout ce qui est d'intérêt communal ;
Considérant  que l'établissement des Taxes communales et les Finances communales relèvent de l'intérêt
communal ;
Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et notamment ses articles L1124-40§1,
L1133-1 et 2, L3131-1 §1, 3° et L3132-1 ;
Vu les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.),
relatifs à l'établissement et au recouvrement des taxes communales ;
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des
Bourgmestre et Échevins en matière de réclamation contre une imposition communale ;
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon (A.G.W.) du 05 mars 2008 relatif à la Gestion des Déchets Issus de
l'Activité Usuelle des Ménages et à la couverture des coûts y afférents ;
Vu  les  recommandations  émises  par  les  Circulaires  du  17  mai  2019  et  du  09  jullet  2020  relatives  à
l'élaboration des budgets des Communes et des C.P.A.S. de la Région Wallonne (RW), à l'exception des
Communes et des C.P.A.S. relevant  des Communes de la Communauté germanophone pour les années
2020 et 2021 ;
Vu le Règlement communal de Police de la Commune de MORLANWELZ ;
Vu  la  Délibération  du  Conseil  communal  de  MORLANWELZ  du  25  novembre  2019  (CC/19/11/35.2)
établissant pour l'Exercice 2020, une Taxe communale sur la Gestion des Déchets issus de l'Activité Usuelle
des Ménages sur le Territoire de l'Entité de MORLANWELZ ;
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Considérant  que  le  Règlement  relatif  à  la  taxe  communale  sur  la  collecte  et  le  traitement  des  déchets
ménagers et assimilés pour l'Exercice 2020 voté par le Conseil communal de MORLANWELZ du 25 novembre
2019  (CC/19/11/35.2)  prévoit  à  l'article  5.  -  En  application  de  l’article  3  §2,  4°  et  5°  de  l'Arrêté  du
Gouvernement Wallon (A.G.W.) du 05 mars 2008 relatif à la gestion des déchets, des sacs poubelle seront
remis aux ménages selon les dispositions suivantes :

• fourniture de dix (10) sacs de 60 litres au chef d'un ménage isolé ;
• fourniture de vingt (20) sacs de 60 litres au chef d'un ménage composé de deux (2) personnes ;
• fourniture de trente (30) sacs de 60 litres au chef d'un ménage composé de trois (3) personnes et

plus ;
Considérant que les années antérieurs, l'Administration communale de MÖRLANWELZ avait recours à une
société privée émettant des chèques à échanger dans les magasins de l'Entité de MORLANWELZ mais suite
à la généralisation des chèques repas électroniques, plus aucune société ne fournit ce service de " chèque-
propreté " ;
Considérant que deux (2) possibilités s'offraient dès lors à la Commune de MORLANWELZ :

• soit  la  possibilité  de  distribuer  les  sacs  au  sein  de  l'accueil  de  l'Administration  communale  de
MORLANWELZ :  ce qui  semble  irréalisable  en 2020 compte tenu de la  crise  COVID-19 et  les
contraintes sanitaires y relatives qui interdisent tout rassemblement de personnes ;

• soit émettre des " chèques-propreté " réalisés par la Commune de MORLANWELZ et signer une
convention avec les magasins de l'Entité afin que ceux-ci acceptent d'échanger les rouleaux de sacs
poubelles en contrepartie des chèques. cette méthode ne permet pas de se prémunir contre les
contrefaçons  potentielles,  nécessite  plusieurs  manipulations  de  documents  papier  vivement
déconseillés dans la crise sanitaire actuelle et entraîne une charge supplémentaire de travail  au
niveau  des  commerçants  qui  devront  faire  parvenir  les  chèques  à  la  Commune pour  se  faire
rembourser ;

Considérant qu'il  ne sera donc pas possible de mettre en oeuvre l'une ou l'autre des deux (2) possibilités
évoquées  ci-avant,  et  donc  impossible  de  fournir  des  sacs  poubelles  aux  ménages  de  l'Entité  de
MORLANWELZ ;
Considérant qu'il est dès lors proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de diminuer le montant de la
taxe de dix (10) euros (prix d'un rouleau) en fonction du nombre de sacs qui étaient prévus par ménage dans
la partie forfaitaire de la taxe ;
Considérant que depuis plus de dix (10) ans certaines Communes wallones ne distribuent pas de sacs et que
leurs Règlements taxes n'ont pas fait l'objet de rejet des organes de Tutelle ;
Considérant le caractère discriminatoire qui serait de forcer certaines Communes à distribuer des sacs et de
tolérer une non-distribution dans d'autres Communes ;
Considérant que cette modification n'a pas un impact majeur sur le taux de couverture du coût-vérité 2020 tel
qu'arrêté par le Conseil du 25 novembre 2019, celui-ci étant équilibré par une baisse générale des taux de la
taxe forfaitaire ;
Attendu  la  situation  financière  de  la  Commune  de  MORLANWELZ,  il  s'indique  de  faire  participer
financièrement  les  redevables  de  la  Taxe  visée  par  le  présent  Règlement  afin  que  la  Commune  de
MORLANWELZ puisse se doter des moyens nécessaires à l'exercice de sa mission de service public ;
Considérant que le projet de délibération a été communiqué à la Directrice Financière faisant fonction (DFf.f.)
de la Commune de MORLANWELZ en date du 09 septembre 2020 ;
Attendu que l'avis de légalité sur la présente Décision a été remis par la Directrice Financière faisant fonction
(DFf.f.) de la Commune de MORLANWELZ en date du 10 septembre 2020 et qu'il est favorable ;
Attendu la situation financière de la Commune de MORLANWELZ ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l'objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l'objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité : 
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Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Article 1er. - Il est établi  pour l'Exercice 2020 une Taxe communale sur la Gestion des Déchets issus de
l'Activité Usuelle des Ménages sur le Territoire de l'Entité de MORLANWELZ.
Article 2. - La Taxe est due dans son entièreté, qu’il y ait ou non recours effectif audit service d’enlèvement par
tous les chefs de ménage inscrits dans les Registres de Population ou des Étrangers de MORLANWELZ au
1er janvier de l’Exercice d’imposition.
Il est indifférent que le ménage soit constitué d’une seule ou de plusieurs personnes.
Article 3. - Le montant de la Taxe est fixé à :

• 114,00 euros pour les chefs d’un ménage constitué d’une seule personne (en lieu et place de 124,00
euros du 25 novembre 2019 (CC/19/11/35.2) ;

• 127,00 euros pour les chefs d’un ménage constitué de deux (2) personnes (en lieu et place de 
147,00 euros du 25 novembre 2019 (CC/19/11/35.2) ;

• 135,00 euros pour les chefs d’un ménage constitué de trois (3) personnes et plus (en lieu et place de
165,00 euros du 25 novembre 2019 (CC/19/11/35.2).

Au sens du présent Règlement, est réputé :
1. chef d’un ménage constitué de plusieurs personnes, la personne figurant au Registre National (RN)

du Service Public Fédéral Intérieur avec le titre d’information « 140 » ;
2. chef d’un ménage constitué d’une seule (1) personne, la personne figurant au Registre National (RN)

du Service Public Fédéral Intérieur avec le titre d’information « 140-01 isolé ».
Article 4. - Il ne sera procédé à aucune distribution de sacs poubelles (comme aux Exercices précédents). 
Article   5  .   - § 1er. La taxe n’est pas applicable aux redevables suivants :

1. aux personnes qui,  au 1er janvier  de l’Exercice d’imposition,  bénéficient  du Revenu d'Intégration
Sociale  (RIS)  et  celles  qui  reçoivent  une  aide  du  Centre  Public  d’Action  Sociale  (C.P.A.S.)
entièrement ou partiellement prise en charge par l’État Fédéral ;

2. aux bateliers résidant habituellement sur leur bateau (sur production d’une attestation de l’Office de
la Navigation) ;

3. aux forains (sur production de la preuve de l’exercice de la profession) ;
4. aux personnes rayées d’office ;
5. aux héritiers de redevables défunts et qui ont refusé la succession (sur production d’une attestation

du tribunal qui a acté le refus de succession) ;
6. aux  personnes  qui  ont  déclaré  quitter  la  Commune de MORLANWELZ avant  le  1er  janvier  de

l’Exercice de l’imposition mais qui ont été inscrites dans la Commune de leur nouvelle résidence
après le 1er janvier et qui à la suite de ce changement d’adresse ne sont plus chef de ménage ;

7. aux personnes inscrites au Registre d’Attente des Étrangers dans le cadre de la procédure de 
demande d'asile.                                                                                           

§ 2. À condition que le redevable en fournisse la preuve via attestation délivrée par la mutuelle, une réduction
de  13,00  euros  est  accordée  à  tout  chef  de  ménage  qui,  au  1er  janvier  de  l’Exercice  d’imposition,  est
bénéficiaire d'une intervention majorée de l’assurance soins de santé (BIM).
§ 3. Une exonération sera accordée, après examen de la composition de ménage, comme suit :

1. aux personnes qui résident habituellement dans des homes, des institutions sociales ou des maisons
d'hébergement (sur production d’une attestation de la direction de l’établissement) ;

2. aux personnes qui résident habituellement dans des hôpitaux psychiatriques (sur production d’une
attestation de la direction de l’établissement) ;

3. aux personnes détenues dans un établissement pénitentiaire (sur production d’une attestation de la
direction de l’établissement).

Cette exonération sera calculée comme suit :
1. si la personne est chef d'un ménage isolé : exonération totale ;
2. si le ménage est composé de deux (2) personnes : application du taux isolé soit 114,00 euros ;
3. si le ménage est composé de trois (3) personnes : application du taux pour un ménage de deux (2)

personnes soit 127,00 euros ;
4. si le ménage est composé de plus de trois (3) personnes : aucune exonération.

Article   6  .   - Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et contentieux sont celles reprises dans les
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.), de la Loi-
Programme du 20 juillet 2006 publiée au Moniteur Belge (MB) le 28 juillet 2006 contenant, notamment, des
dispositions en matière de procédure fiscale et de l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure
devant le Collège des Bourgmestre et Échevins en matière de réclamation contre une imposition communale.
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En cas de non-paiement de la Taxe à l'échéance, conformément aux législations applicables, un rappel sera
envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. Les frais de cet envoi seront à charge de
redevable. Ces frais s'élèveront à la valeur des frais postaux et seront également recouvrés par la contrainte
prévue à cet article.
Article    7  .   - Le présent Règlement sera publié conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la
Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.).
Article    8  .   - La présente Délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la Tutelle
Spéciale d'Approbation.

En séance, le 28 septembre 2020
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 26 janvier 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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